
 

 
L’an deux mille vingt-six le 5 du mois mars s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à  
18 heures 30, à Brin sur Seille, après convocation légale du 20 février 2026, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 
 
Présents : M. RENKES David – M. SALVE Olivier - M. THOURON Jean Marc -M. RAKOTONDRAMANITRA Haja  
M. GRANDADAM Daniel l- M. VOINSON Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique - Mme MARANDE 
Carole - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- M. HENQUEL Patrick - Mme SCHEFFLER Véronique –M. FEGER Serge 
M. GUEZET Philippe - Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina – M. MATHEY Dominique 
 M. GAY Gérard M. THOMAS Claude – M. POIREL Patrick - M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine  
M. MEVELLEC Mickaël - M. L’HUILLIER Nicolas - M. BECKER Bernard - M. FRANCOIS Vincent – M. DIEDLER Franck 
M. GUILLAUME Geoffrey - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MICHEL Olivier  
M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique - Mme ROJAS Magali - M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre  
M. CERUTTI Alain - M. GOETZ Sébastien  
Procurations :  Mme KLINGELSCHMITT Agnès à M. THOMAS Claude – M. BARTHELEMY Philippe à  
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony  
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe –  
Secrétaire de séance :  M. GUEZET Philippe  
L’assemblée dénombrait 44 votants  
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                        RESSOURCES HUMAINES 
En exercice : 55             Pour : 44                                                                  40_03_2026    
Présents : 41 Contre :                   

Pouvoirs : 3 Absentions :     
Excusés : 1                  
Votants :   44                                                                                       
Date d’affichage : 10 mars 2026 

 
Approbation du règlement de formation 

 

Vu les articles L421-1 et suivants, L22-1 à L422-19 et L422-21à 35 du Code général de la 
fonction publique ; 
Vu le décret n° 2007-1845 du 26/12/2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux ;  
Vu le décret n°2015-1385 du 29/10/2015 relatif à la durée de la formation d’intégration dans 
certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ;  
Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement 
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ; 
Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 
2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à 
la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement 
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ;  
Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 17 février 2026 relatif au règlement 
de formation ;  
 
Claude THOMAS, Président, précise que le règlement formation définit les droits et obligations 
des agents de la collectivité relatifs à la formation professionnelle dans la fonction publique 
territoriale et ses modalités d’application dans la collectivité, dont sont rappelés ci-dessous 
quelques principes : 
 

Réception au contrôle de légalité le 10/03/2026 à 10h25
Réference de l'AR : 054-200070589-20260305-40_03_2026-DE



 

- Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts de 

la fonction publique territoriale, il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que 

soit leur statut titulaire, stagiaire et contractuel ; 

- La formation doit également favoriser le développement des compétences, faciliter l'accès 

aux différents niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au changement 

des techniques et à l'évolution de l'emploi territorial et contribuer à l'intégration des agents 

et à leur promotion sociale. La formation professionnelle a aussi pour objet de leur 

permettre d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées en vue 

de la satisfaction des usagers et du plein accomplissement des missions du service ;  

- La formation doit favoriser la mobilité des agents ainsi que la réalisation de leurs 

aspirations personnelles et créer les conditions d'une égalité effective, en particulier entre 

les hommes et les femmes, pour l'accès aux différents grades et emplois ; 

- La formation recouvre : 

- Les formations statutaires obligatoires ; 
- Les préparations aux concours et examens de la fonction publique territoriale ; 
- Les formations personnelles ; 
- Les stages proposés par le CNFPT ;  
- Les éventuelles actions de formation organisées en interne par la commune pour 

ses agents, sur des thèmes spécifiques ; 
- Les actions de formation organisées en partenariat avec d'autres collectivités sur 

des thèmes spécifiques choisis par la collectivité territoriale ou auxquels peut 
adhérer la commune dans l'intérêt de ses agents ;  

- La participation des agents de la commune à des formations proposées par des 
organismes privés qui peuvent, le cas échéant, être diplômants ou certifiants.  
 

Par ailleurs, l'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité 

territoriale et de la hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent 

doit être acteur de son parcours de formation, tout au long de sa carrière. 

Ainsi, il est proposé une actualisation du règlement la formation de la collectivité, dans les 

conditions prévues par le statut de la fonction publique territoriale, et en fixant les modalités 

de mise en œuvre au sein de la communauté de communes. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Approuve le règlement de formation tel que présenté et annexé à la présente 

délibération 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2026.03.10 10:09:15 +0100
Ref:10589473-15968172-1-D
Signature numérique
le Président
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DE FORMATION
RÈGLEMENT

Communauté de communes
Seille Grand Couronné
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